
Idoniié à boi? .Etquand est-ce quebnons vous avons tiini
"a ileretque~nous vous avons recueilli, ou sausab itqe

di.no'us,vouskavon êtu:? Et quandest ce queinous onïävoisà
"vimalade-ou enprison et que-nousiaons ete ois voirEttle
"roi répondaut, leur dira En:véritéjeavous le dis, autantdé-

foisique voó' lavez:fait àIun:dé ces plus petits denesiè-
res, c est à nioi que vous l'avez fait;" '

.ýQu'est'ce à dire,O Roi immortel des:siècle,(UTimd i;.7),
N'avez«.ous -dbrc derécompense que poiirla charité? Seraiti"
donc vrai que; non content 'de vous êt:e, incarné une tôis afin
de pouvoir .nourirgiour ,nou.vous vous cachez encoret6ns
les jours'sous les haillons de'la-mendicité, sous-les '"oiffraùices
de la misère, sous touteslesdoleili-8de la pauvre humanité ?
Etv'ousine dédaignezpas de, paitager lé.cachot de celiîiiuela:
justice-'humaihe ,a renfermé pour' ses crimes ? le:captif-souffré
dans sa prison et, à ce titreiil est cher'à votre cœur paternel
et vous tenez:pour.faite àvousmêne lavisite;qui vient porter
un rayons de joie dans:e cœour du pauvre prisoinierl 0 bouté
et miséricordede-notreDie 1

D'un autre côté, quelle sera la tei rible sentence lui condam.
nera à un àupplico éternel, ceux dont le cœur n'aura pas eu
d'intelligence sur l'indigence et le pauvre (Ps.XLI.) ? AlIors
- il dira aussi à ceux qui seront à sa gauîche ; Allez loin de .moi
"mandits, au feu,éternel. qui a été. prépai-é pour le diable'et
"pour ses anges. Car j'ai eu faim et vous ne :mivez pas donné
"à mangé; j'ai en soif et vous ne m'avez- pas donné à-boire ;
"j'étais sans asile et nous ne : m'avez pas recueilli : j'étais nu
"et vous ne m'avez pas vêtu; j'étais malade et en prison et vous
" ne m'avez pas ivisité. . : n vérité, en vérité; je vous le
"dis. -vons, ne l'avez pas fait non, plus à moi-même (S. Mat.

" XX.Y..41.). "

:Que: co.elure- de oette double sentence qui récompense- éter.
nellementles uns et qui condamne les-autres à un supplice
éternel:? O?'st gue les ouvres de miséricorde exercées en 'fa-
veur de ceux qu souffrent, sont aux yeux du Souverain Juge,
une ýprotection assurée contre les rigueurs de. saujustice, car il
tient pou rfait àlui-même to ut acte q1ii tend à'soulager l'in.
fortune. Aussiýlisous nous dans l'Audien Teslan'tient que " den.
"ner aux pauvres. c'est prêter à Dieu qui rendra certiinenent

(Prov. XIX17.); faite l'aumône et exercer la justice,-c'est
offrir à Dieu le: plus.auréableodes sacrifices (Prov. 'XX. 3.);
opprimer le pauvré; c'est faire injure àDieu ;mais avoir pitié

"'du: pauvre, c'est honorer' le Créateur (Prov. XIV.: 31:).
Que dirong.no'is-des effets merveilleux de Iaumône en fa.

veur de celui qui le fait ? " Elle délivre du péché et de la mort;


